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Corrigendum 

Remplacer le paragraphe 5, section A i ) , page 2, par le texte suivant: 

5. Le représentant de la Communauté économique européenne a demandé si le 
Mexique avait l'intention d'appliquer, pendant le délai de cinq ans prévu 
pour l'application des dispositions de l'Accord, un système d'évaluation 
fondé sur la Définition de la valeur en douane de Bruxelles, en rempla
cement du système fondé sur des prix officiels qui serait éliminé à la fin 
de 1987. Le représentant du Mexique a répondu que le délai de cinq ans 
visé à l'article 21 courrait à partir de la date d'entrée en vigueur de 
l'Accord. Il a ajouté que les autorités de son pays se conformeraient aux 
engagements qu'elles avaient contractés en vertu du Protocole d'accession 
du Mexique en ce qui concerne l'élimination du système de prix officiels. 
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